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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

inflation
Question écrite n° 106878

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
l'évolution de l'inflation dans notre pays. Il désire connaître les détails de cette évolution au cours des derniers
mois.

Texte de la réponse

En octobre 2006 l'indice des prix à la consommation des ménages recule, comme en septembre, de 0,2 %. Sur
les six derniers mois, il est en légère hausse (+ 0,2 %). La variation annuelle s'établit à + 1,1 %. Il faut remonter
à novembre 1999 pour constater un glissement annuel plus faible. Hors tabac, l'indice s'accroît aussi de 0,2 %
sur six mois. En glissement annuel la progression est également de 1,1 %. L'indicateur d'inflation sous-jacente,
qui exclut les produits à prix volatils comme les produits pétroliers ou les produits alimentaires frais, est en
hausse de 0,2 % en octobre après un repli de 0,1 % en septembre. Sur six mois il progresse de 0,4 % et sur un
an, de 1,2 %. Il faut remonter à septembre 2002 pour constater un glissement annuel de l'indice sous-jacent
supérieur au glissement annuel de l'indice d'ensemble. La progression de l'indice d'ensemble résulte d'abord de
la hausse des prix des services (+ 1,2 % sur les six derniers mois ; + 2,6 % en glissement annuel) qui restent
l'un des moteurs de l'inflation. Parmi cet ensemble, les prix des autres services sont en hausse de 1,1 % sur les
six derniers mois (+ 2,8 % sur un an). Ce regroupement comprend la réparation et l'entretien, les services
domestiques, services liés au tourisme, assurances, services financiers, etc. Autre cause de renchérissement du
regroupement des services, les prix des loyers, eau et enlèvement des ordures ménagères augmentent de 1,3
% sur 6 mois (+ 3,9 % sur un an). Les prix des services de santé sont en hausse de 2,9 % sur six mois (+ 3,7 %
sur un an) du fait de la prise en compte du passage à une nouvelle nomenclature (CCAM) pour les actes de
santé à partir de janvier 2006. La forte baisse des prix de l'énergie des mois de septembre et octobre 2006 (-5,4
% en deux mois) est l'élément, conjoncturel, majeur qui limite la hausse de l'indice d'ensemble. Sur les six
derniers mois, les prix de l'énergie sont en repli de 2,8 % (- 2,1 % sur un an) et les prix des produits pétroliers
reculent de 6,1 % (-6,9 % sur un an). Ces évolutions ont pour origine la baisse des cours du pétrole brut. Les
prix de l'habillement et chaussures sont en hausse de 0,8 % sur six mois (+ 0,5 % sur un an) et ceux des autres
produits manufacturés baissent au cours des six derniers mois de 0,6 % (- 0,1 % sur un an). Les autres produits
manufacturés comprennent tous les produits manufacturés hors habillement et chaussures et produits de santé.
Ce sont les biens durables, les mobiliers, les jeux et jouets, la papeterie, les livres, etc. La sagesse des prix des
autres produits manufacturés, et en particulier les baisses des prix des biens durables, illustrent les effets du
progrès technique, des gains de productivité, de la mondialisation et de la concurrence de pays aux coûts de
main-d'oeuvre peu élevés. Sur six mois, les prix des produits alimentaires sont stables : le renchérissement de
l'alimentation hors produits frais (+ 0,5 %) est compensé par la baisse des prix des produits frais (- 2,6 %).
Compte tenu du caractère très saisonnier du prix des produits frais, les évolutions sur un an sont plus
significatives : + 8,0 % sur un an pour les produits frais et + 1,2 % pour les prix de l'alimentation hors produits
frais. Pour en savoir plus, chaque mois, un bulletin « Informations rapides », publié par l'INSEE, de huit pages
donne accès aux indices synthétiques et détaillés ainsi qu'à un commentaire des dernières évolutions.
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L'ensemble des informations sur l'évolution des prix à la consommation est accessible sur le site internet de
l'INSEE à l'adresse suivante : http ://www.insee.fr/fr/indicateur/indic cons/indic-cons.asp. Une analyse plus
fouillée figure dans les notes de conjoncture publiées en décembre, mars et juin de chaque année. Elles sont
également disponibles sur le site internet de l'INSEE à l'adresse suivante http
://www.insee.fr/fr/indicateur/conjoncture.asp. Enfin, l'édition 2006 de l'ouvrage « France, portrait social », parue
le 9 novembre, inclut une étude de l'inflation par catégorie de ménages, en particulier par décile de niveau de vie
et selon la zone de résidence. Les résultats détaillés des indices de prix catégoriels entre 1996 et 2006 font
l'objet d'un document de travail, en ligne sur le site de l'INSEE à l'adresse suivante http ://www.insee.fr/fr/nom
def met/methodes/doc travail/docs doc travail/F0606.pdf.
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